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Regeste

Résumé: T appelle d'un jugement. Il conclut alaréouverture des enquétes et alarévision du
jugement. Aucun des deux "actes d'appel” ne contient de motivation permettant de discerner
les griefs soulevés al'encontre du jugement. 1l ne sagit des lors pas d'écritures motivées au
sensde l'art. 59 LJP. L'appel est irrecevable.

Volltext
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